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ARTICLE 1 – INTRODUCTION 
 
Les Hôpitaux de La Rochelle-Ré-Aunis, établissement support du Groupement Hospitalier de Territoire Atlantique 17, agit pour 
le compte des établissements de son GHT ci-après désignés, et représenté par Mme Valérie BENEAT-MARLIER, Directrice 
générale des Hôpitaux de La Rochelle-Ré-Aunis :  
 

 Les Hôpitaux de la Rochelle – Ré – Aunis (Etablissement support) 
Établissement Public de santé 
Rue du Docteur Schweitzer 
17019 LA ROCHELLE CEDEX 
Téléphone : 05.46.45.51.14 
Fax : 05.46.45.51.10 
Mail : cellule-marches@ght-atlantique17.fr 
Type de Pouvoir Adjudicateur : Autre / Santé 
 

 Centre Hospitalier de Rochefort (Etablissement partie) 
Établissement Public de santé  
1, avenue de Béligon 
17301 ROCHEFORT SUR MER CEDEX 
Téléphone : 05.46.88.50.50 
Fax : 05.46.88.50.61 
Mail : cellule-marches@ght-atlantique17.fr 
Type de Pouvoir Adjudicateur : Autre / Santé 
 
 

ARTICLE 2 – CONTEXTE DE LA DEMANDE 
  
Les véhicules légers des SMURS de La Rochelle et de Rochefort faisant face à de plus en plus d’interventions, cela engendre 
un renouvellement du matériel à fréquence soutenu dans le but d’apporter un service efficient auprès de la population. 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS ATTENDUES 
 
La présente consultation a pour objet l’achat de 2 véhicules légers neufs pour le service du SMUR (Structure Mobile d’Urgence 
et de Réanimation). 
 
Les équipements seront conformes à la réglementation en vigueur. Toute disposition nouvelle sera applicable dès sa publication. 
 
En tout état de cause, le fournisseur ne pourra pas exiger la prise en charge d’une prestation non prévue nécessaire à la bonne 
réalisation de sa prestation. 
 
Le titulaire trie, retraite et évacue l’ensemble des déchets produits au cours de ses interventions. Les coûts inhérents à ce 
traitement sont inclus dans les prix forfaitaires, quelle que soit la nature des déchets. 
 
La date exacte de livraison devra être convenue entre l’hôpital et/ou la personne habilitée à réceptionner d’une part, et le titulaire 
du marché d’autre part, au plus tard 8 jours avant la semaine de livraison fixée lors de la confirmation de commande du titulaire. 
Cette date de livraison sera confirmée par le titulaire auprès du site par écrit. 
 
Les notices d’emploi, les fiches techniques, plans et schémas des aménagements spécifiques seront fournis avec les pièces de 
l’offre. 
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ARTICLE 4 – DESCRIPTIF TECHNIQUE 
  

4.1 Descriptif des 2 véhicules  

 

Objet Caractéristiques 
Véhicule SUV ou UTILITAIRE léger (-de 3.5 t) 
Transmission 2 ou 4 roues motrices 
Boite de vitesse Automatique 
Moteur Minimum de 170 ch - Diesel ou Essence 
Volume de coffre  Egal ou supérieur à 2000 litres avec aménagement meubles AR 
Charge Utile Supérieur à 704 kg après aménagement 
Teinte carrosserie Peinture complète Full jaune RAL 1016 
Nombre de places 4 ou 5 places suivant sièges AR indépendants ou banquette 
Accessibilité 2 portes latérales avec vitres ouvrantes teintées et hayon arrière  si base 

véhicule utilitaire 
Communication Fourniture et pose d’une antenne radio type ANTARES fixée sur pavillon 

avec coaxial en attente sous siège passager ainsi que pose d’une radio 
type ANTARES 

Conduite Direction assistée, suspension renforcée. 
Sécurité ABS, 4 freins à disques renforcés, airbags AV, AR et coté, suspension 

adapté 
Equipements Vitres électriques, centralisation des portes, autoradio, GPS, caméra de 

recul, régulateur/limiteur de vitesse, climatisation AV/AR, feux xénon ou 
ayant un rendu équivalent, système de rail au sol pour arrimage dans 
compartiment AR 

Antivol Anti-démarrage moteur tournant 
• Emission de CO2 : conforme aux règles environnementales. 
 
La carte grise et la plaque d’immatriculation sont incluses dans la proposition. 
Le malus (éventuel) doit être inclus dans le montant global et forfaitaire de l’offre du titulaire. 

4.2 Partie Electrique 

 

Objet Caractéristiques 
Fourniture prise de charge Fixé sur AR gauche, branchement avec anti-démarrage, voyant de 

présence 220V, support renforcé 
Fourniture et pose d’une rallonge Rallonge de 10 m, prise domestique 220 v 
Fourniture et pose d’une batterie 
auxiliaire 

Puissance proportionnée aux équipements VLM 
Booster/chargeur batterie en roulant ( véhicule + auxiliaire ) 

Fourniture et pose d’un disjoncteur et 
prises 

Puissance 30 MAMP, protection circuit 220 v, fixé dans local technique 
Pose de 11 prises 220 v ( 10 dans volume AR, 1 dans accoudoir 
habitacle entre sièges AV, cordon rétractable de raccordement pour les 
tiroirs ) 

Fourniture et pose liseuses LED Une positionnée au -dessus du siège passager AV avec allumage tactile 
et une posée sur siège AR 

 

4.3 Signalisation lumineuse et sonore 

 

Objet Caractéristiques 
Rampe de signalisation Homologation R65 class 2R10,  

Module bicolore à LED bleu, blanc à 360° 
Feu de recherche blanc avant sur 180° 
Feux orange à défilement sur la partie AR homologuée R65 classe 2 
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Gyrophare LED bleu pilot Solaris double à l’arrière sur le toit de chaque 
côtés, fixé sur pavillon 
Connecteur de toit étanche 
Commande via boitier de gestion (installation tableau de bord en haut à 
gauche du volant) 
 

Feux de pénétration Fourniture et pose de feux de pénétration autorisés par la DREAL 
(calandre en V type Beaune vertical en extérieur de la calandre, 
commande via boitier de gestion, allumage asservi à la rampe ;  Viper 
pare-brise asservi aux feux de pénétration de chaque côté du pare-
brise….) 
Feux de route clignotant lorsque rampe lumineuse allumée 

Feux de rappel AR LED orange et bleu, allumage automatique assujetti à l’ouverture du 
hayon ; bouton de coupure dans le coffre 

Boitier de commande de la signalétique 
lumineuse 

Positionnement en haut à gauche du tableau de bord 

2 tons UMH et Sirène américaine Fourniture et pose, haut-parleur 100W fixé dans la calandre, 
amplificateur de sirène dans local technique,  
Commande en cabine via boitier de gestion, en tirette col de cygne volant 
Côté gauche : 2 tons uniquement 
Côté droit : sirène américaine 
 

Horn additionnel Fourniture et pose d’un Horn additionnel sur le volant couplé à l’UMH 
 

4.4 Aménagement 

 

AUCUN MATERIEL NE DOIT ETRE DANS L’HABITACLE 
CHAQUE PLATEAU DOIT ETRE VERROUILLÉ OUVERT ET FERMÉ PAR LA MEME 

POIGNÉE  
 

Objet Caractéristiques 
Rangement partie AV Bac de rangement entre siège Av passager et conducteur 
Aménagement du coffre 1 plateau coulissant en partie basse à gauche : 

-2 prises 220V sur le plateau du bas 
Le plateau doit accueillir : 

- Sac de première intention 
- Sac d’accouchement   / pédiatrie 
- Sac damage control 
- Lucas3 

1 plateau extra plat de travail sous le plateau indépendant à gauche 
1 colonne coulissante en partie droite  
- plateau colonne en L avec fixation pour : 
- 1 Lifepack 15 
- 1 respirateur + tuyaux de marque Monnal avec 1 prise 
- 4 pousses seringues sur colonne de charge et fixation intégrées avec 4 
prises 
- 1 aspirateur de mucosité avec 1 prise 
( soit 6 prises au total ) 
1 frigo tiroir compression coolmatic sous plateau du bas à gauche 
1 compartiment pour accueillir une bouteille O2 
1 tiroir en partie basse à côté des bouteilles O2, compartimenté, 
modulable pour solutés 
1 plateau coulissant à mi-hauteur pour accueillir les sacoches 
1 tiroir de rangement pour documents administratifs 



CCTP - MAPA VL SMUR.docx     6/7 

 

Rangement filet sur carrosserie intérieur côté droit ou gauche pour 
accueillir 3 à 4 casques F2 si SUV ou UTILITAIRE 
Système de rail au sol pour le chargement 
Espace de protection galvanisé anti dérapant entre le hayon et 
ameublement AR 

Fourniture et pose de plafonnier Plafonniers à LED / 
- Un grand fixé dans le hayon AR 
- Deux sur le ciel de toit dans le coffre 
- Commande asservie à l’ouverture des ouvrants 

 

4.5 Balisage /Lettrage 

 

Objet Caractéristiques 
Fourniture et pose de marquages Balisage Full jaune 

Balisage à type de bande rouge sur le capot avant, PC avant, coffre AR 
complet 
Exosquelette jaune fluo sur les parties G et D de la VLM 
Bandes rétro-réfléchissante rouge et jaune 
 

Lettrage type bâton de couleur -Capot AV : SAMU 17 de couleur bleu et sous SAMU 17 effet miroir 
-Faces latérales droite et gauche : SMUR DE ROCHEFORT pour RFT et 
SMUR LA ROCHELLE pour LR 
-Nouveau logo « téléphone 15 » sur les custodes AR 
-chiffres 101 pour LR et 203 pour RFT sous les rétroviseurs D et G 
-Equipe Médicale sous custode Ar D et G (Médicale SOUS équipe) 
-SAMU 17 sur la vitre AR 
-SMUR ROCHEFORT 203 en bas à droite de la vitre AR pour RFT 
-SMUR LA ROCHELLE 101 en bas à droite de la vitre AR pour LR 
 

 

4.6 Garantie et service après-vente 

 
Le fournisseur précisera la durée et les conditions de la garantie du véhicule et de ses équipements dans son mémoire 
technique. 
Il indiquera également quelles sont les modalités de service après-vente : réparation et remplacement des accessoires… 
 
La garantie concerne l’ensemble des équipements et accessoires installés par le titulaire au titre du marché.  
 
La garantie comprend pièces, main d'œuvre et déplacements conformément aux préconisations du fabricant d’une part 
et couvrant tout vice de fabrication et de fonctionnement d’autre part. La garantie porte sur tous les défauts visibles ou 
non des matériaux employés, sur tous les vices de construction ou de conception et sur le bon fonctionnement de 
l’installation, tant dans l’ensemble que dans les détails. 
 
Au cours de la période de la garantie ci-dessus définie, le titulaire s’engage à remplacer toute pièce défectueuse ou 
effectuer toute intervention nécessaire. 
Les frais occasionnés étant à sa charge. 
Les modalités de mise en œuvre du service après-vente devront être précisées dans le mémoire technique, en tenant 
compte du délai d’intervention fixé au maximum à 48 heures (24 h sur ameublement hors WE et vacances), à compter 
de la date de réception de la demande par le titulaire. En cas d’échange de matériel, le délai de remise en service ne 
pourra pas excéder 5 semaines. 
Le délai de livraison contractuel est celui indiqué dans l’offre et dans le mémoire technique et vaut engagement ferme.  
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ARTICLE 5 – REGLEMENTATIONS ET NORMES 
 
Les fournitures devront être conformes aux normes en vigueur avec en particulier tous les documents concernant le marquage 
CE. Seuls les matériels faisant l’objet d’un marquage CE pourront être proposés. Cette restriction ne concerne que les 
équipements soumis à ce marquage. Le candidat devra à cet effet joindre tous les documents probatoires relatifs aux normes et 
marquage CE et notamment la classe de marquage CE. 
 
Dans le cas où les produits proposés ne seront pas conformes aux normes en vigueur, l’offre se verra rejetée. 
 
Les candidats pourront fournir des Certificats des normes qualités et environnementales à l’appui de leur offre, nécessaire à 
l’évaluation de critère de notation n°3. 
 
 

ARTICLE 6 – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
La politique d’achat du GHT Atlantique 17 se positionne dans une politique d’achats responsables. A ce titre il sera porté une 
attention particulière aux produits et aux éléments d’organisation du titulaire présentés dans son offre permettant de limiter les 
impacts environnementaux lors de l’exécution du marché. A titre d’exemples pourront être pris en compte :  
 

- Les produits issus/fabriqués à partir de matières premières bio sourcées, recyclées ou non-fossiles ou renouvelables 
- Les produits présentant un caractère écologique voire labélisés 
- L’augmentation du taux de traitement et/ou de valorisation des produits en fin de vie par leur réemploi, ou leur réutilisation 

ou leur recyclage 
- L’emploi d’emballages et de conditionnements issus de matières premières bio sourcées, recyclées ou non-fossiles ou 

renouvelables  
- La réduction voire la suppression des emballages notamment les plastiques non recyclés et/ou non recyclables 
- L’augmentation du taux de traitement et/ou de valorisation des emballages par leur réemploi, ou leur réutilisation ou leur 

recyclage 
- La réduction de l’impact carbone de la livraison des produits achetés ou lors des déplacements commerciaux 
- La formation des salariés du titulaire et de ses sous-traitants aux exigences environnementales (éco conduite …) 
- La non utilisation de produits réputés nocifs ; 
- La réduction et le traitement des déchets ; 
- La maîtrise des consommations d’eau et d’énergie ; 
- Le contrôle des rejets polluants dans l’atmosphère, l’eau et les sols ; 

 

Le candidat devra répondre au questionnaire développement durable « Annexe 1 au RC ». 
 

Tous les éléments communiqués par les candidats, qui s’inscrivent dans le cadre d’une politique de développement durable 
(certifications, normes, labels,…) et permettant d’apprécier leur performance dans ce domaine, seront appréciés dans le cadre 
de l’analyse des propositions. 
 
 
 
 
 


